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SÉANCE DU 18 VENTÔSE AN H (8 MARS 1794) - Nos 52 A 54 203 

François Mercier ............ Jean B‘* Lajoux ............ 
Jean Beschamps ............. 
Antoine Loyal ............... 
Jacques Jacques ............ Nicolas Laurent .............. 
Nicolas Fumeur ............ 
Jean Gardeur ................ 
Jean Baptiste Brice .......... 
Jean François Brice .......... Jean Louis Pierrard ......... 
La veuve Loyal .............. 
Nicolas Galavaux ............ 
La veuve Pierson ............ 
Jean François Pasquin ...... 
Jean Baptiste Pierson ...... Nicolas Pierson ............. 
Paul Pasquin Le Jeune ...... 
François Pasquin ........... 
Le V* de Jean Pasquin ...... 
Paul Pasquin ............... Nicolas Genin ............... 
Toussaint Pierson ........... 
J. B. Ganny ................. 
Jean Louis Brice ............ 
La veuve Legay ............. 
Gabriel Giard ............... 
Jean Dugéné ................ 
Jacques Gorinot .............. 
La V* Jacquemin ........... Louis Petit Didier ........... 
Jean Blandin ................ 
Nicolas Pierson .............. 
François Hudelaine .......... 
Martin Migeon .............. 
François Martin Laidebeur . . 
Jacques Toussaint Didier . . 
Nicolas Pasquin ............ Jean Pierson ................ 
Jean Labarre ................ 
Jean Gérard ................ 
Pierre Maurice .............. 
Nicolas Souham .............. 
Henri Poulain .............. 
Jacques Romain ............ 
La veuve Menu ............. 
La Vy* de Jacques Monteau . . 
Nicolas Roger .............. 
Nicolas Maréchal le jeune . . Jean Menu ................. 
Joseph Maugin .............. 
François Maurice ............ 
Jean B. Bruny .............. 
Pierre Jacques le petit Colin. Jauveaux de Fromeré ville . . 
Giroux de Fromeréville ...... 
Les héritiers de N. Legay .... Antoine Brice .............. 
Nicolas Jonin ............... 
Himbert Sellier ............. 
Nicolas L’Hoste ............ 
François Richier ........... 
René Poulain ............... 
Nicolas Maupoix .............. 
Louis Doucet ............... 
J. B. Labarre ............... 
François Morillon ............ 
Jean François Souham ........ 
Jean François Bouilly ........ 
Barthelemi Colson ........ 
Jacques Bouilly .............. 
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Maurice Fourier ......... 9351.18 s. 
Jean Didier ................. 181.15 s. 3d. 
François Millier ............ 4781.16 s. 6d. 
Nicolas Jacquemin ........... 4151. ls. 2d. 
Marie Mauvoisin ............. 10931. 6 s. 3d. 
François Guenaux .......... 807 1. 19 s. 
Paul Pasquier ............... 2541. 4 s. 

TOTAL ........... 46,7231.17 s. 8d. 
P.c.c. ; Barthélémy, Basse (commissaires du 

pouv. exécut.). 
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Piochefer Bernard, représentant du peuple dans les départements de la Côte-d’Or et de Saone-et-Loire, écrit qu’instruit que les aristo¬ crates reclus à Dijon, se permettoient de se qualifier de barons, comtes et marquis, il a chargé un juge-de-paix d’en informer; qu’il est résulté de l’information que non-seulement on faisoit revivre ces qualifications proscrites, mais que ces ennemis de la Révolution se per¬ mettoient les calomnies les plus atroces contre la Convention nationale, et les autorités cons¬ tituées; que même ils appeloient le règne d’un chef, par conséquent la tyrannie. En consé¬ quence, il a donné ordre de conduire au tri¬ bunal révolutionnaire 17 des plus coupables. Il a pris à cet égard un arrêté dont copie est jointe à sa lettre; il ajoute que l’information se conti¬ nue, et qu’il fera faire le même voyage à tous ceux qui le mériteront (1) . On ne saurait trop délivrer la patrie des monstres qui la déchirent (2). «La Convention nationale décrète que la lettre du représentant du peuple Bernard sera insérée au bulletin, et renvoyée, avec son arrêté, au comité de sûreté générale ». 
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Le citoyen Margueron le jeune, domicilié dans la commune de Nogent-sur-Seine, fait don à la patrie du montant de la liquidation de la maîtrise de menuisier, et en envoie les lettres. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité de liquidation (3). 

54 

Le citoyen Duchesne, dit Duquesne, sans-cu¬ lotte et homme libre, dépose ses lettres d’avocat, qu’il brûle de voir la proie des flammes : il y joint 10 pièces d’argent qu’il consacre aux frais de la guerre, et invite la Convention à ne 

G) p.v., xxxm, iis. (2) Lettre datée de Dijon, 14 vent. (B4", 18 vent.). Reproduite dans Mon., XIX, 651 ; Débats, n° 535, p. 237; M.U., XXXVII, 311; J. Mont., p. 924; C. univ., 19 vent. ; J. Matin, n° 573. Mention dans J. Fr., n° 531 ; Rép., n° 79. Analyse dans Aulard, Recueil des Actes..., XI, 543. (3) P.V., XXXm, 118. Btn, 28 vent (l*supplt) J. Sablier, n° 1185. 
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